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Monsieur le Maire 

Mairie 

1 rue Henri Husson  

78320 Le Mesnil Saint Denis 

 

 

Le 19/11/2020 

 

Lettre Recommandée avec accusé de réception 

Objet : votre newsletter du 17 novembre 2020 

 

Monsieur le Maire, 

Je viens vers vous par le présent courrier en accusé-réception pour vous indiquer que selon l’article 

L2121-27-1 du CGCT et l’article 34 du règlement intérieur du Conseil Municipal voté à l’unanimité le 8 

octobre dernier, vous êtes dans l’illégalité par votre parution le 17 novembre 2020 de votre Newsletter 

N°1. En effet, selon les articles précités, toute parution municipale sous quelque forme que ce soit doit 

laisser un espace réservé à l’opposition ce qui n’est clairement pas le cas. 

Je vous remercie donc d’apporter une action corrective à cette parution dans les plus brefs délais. 

En l’absence d’action en ce sens de votre part, nous porterons cette situation devant les tribunaux 

compétents. 

Dans l’attente de votre réponse. 

Cordialement, 

 

Cédric Chauvierre pour Le Mesnil Au Cœur 

 


